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Rapport 
de la Commission de la santé chargée d'étudier la proposition de 
motion de Mmes et MM. Loly Bolay, Roger Beer, Fabienne Bugnon, 
Pierre Marti, Gilles Godinat et Laurence Fehlmann Rielle  
« Antennes et téléphonie mobile » 

Rapporteur: M. Blaise Bourrit 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L’incertitude scientifique concernant les risques encourus par les êtres 
humains exposés en permanence au champ électromagnétique des 
équipements de téléphonie mobile est à l’origine d’un débat de société. 

Les adversaires des ondes radioélectriques entretiennent une méfiance 
radicale vis-à-vis de la modération dont font preuve le monde politique et les 
opérateur de téléphonie. Quand des citoyens habitant à proximité immédiate 
d’antennes se sentent menacés dans leur santé, comme c’est le cas dans le 
quartier de la Tour, au Grand-Saconnex, et quand l’opérateur (la société 
Diax) fait la sourde oreille, les ingrédients sont réunis pour que la méfiance 
se transforme en angoisse.  

C’est dans sa séance du 11 janvier 2002 que la commission, sous la 
présidence de Mme Jeannine de Haller, se saisit de la motion 1390. 
Considérant l’importance du désarroi de l’association des locataires du 
quartier précité, ainsi que la difficulté d’apporter des preuves définitives dans 
un sens ou dans l’autre, considérant enfin la mauvaise circulation de 
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l’information dans cette affaire, elle décide d’y consacrer plusieurs séances et 
d’auditionner toutes les parties. 

Mme Mino, présente lors de cette première séance, remet aux 
commissaires une série de documents, avec des conclusions parfois 
divergentes, pour faciliter leur compréhension technique et juridique du 
problème : 
– Note de synthèse du département. 
– Dossier de l’office fédéral de la santé publique intitulé « rayonnements et 

santé ». 
– Dossier du comité scientifique sur la toxicité, l’écotoxicité et 

l’environnement, qui dépend de la commission européenne, reflétant 
l’opinion minoritaire. (octobre 2001). 

– Dossier du Parlement européen sur les effets physiologiques et 
environnementaux des rayonnements électromagnétiques non ionisants. 
(mars 2001). 

– Enquête en cours de l’OFSP sur les nuisances dues aux champs 
électromagnétiques. 
En ce qui concerne la situation genevoise, Mme Mino rappelle qu’elle 

dépend pour l’essentiel de l’ordonnance sur le rayonnement non ionisant 
(ORNI), qui dépend elle-même de la loi sur la protection de l’environnement. 
Cette ordonnance fixe la limite admissible à la puissance d’une antenne de 
téléphonie mobile à 6 volts/mètre, ce qui est 10 fois plus sévère que les 
normes européennes (60 volts/mètre). Le corollaire de cette limitation est 
qu’il y a bien plus d’antennes qu’ailleurs pour atteindre la même couverture. 

A Genève, l’ORNI est entrée en vigueur de manière anticipée avec 
l’application du principe de précaution maximale, puisqu’il est également 
tenu compte des valeurs d’immission sur les balcons et terrasses. 

Mme Mino précise que, si rien n’indique actuellement une nocivité des 
rayonnements non ionisants émis dans les limites légales, l’OFSP, d’une part, 
et l’OMS, d’autre part, ont lancé deux enquêtes dont les résultats seront 
connus dans un an ou deux. 
 
Auditions 

La commission auditionne d’abord les plaignants, à savoir les membres 
du Comité de l’Association des locataires des immeubles du quartier La Tour 
(ALIQT). Il ressort de cette audition les éléments suivants : 
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Depuis l’installation des antennes sur le toit d’un des immeubles en 1998, 
plusieurs habitants se plaignent de divers malaises attestés par des 
certificats médicaux (maux de tête, insomnies, vertiges, transpiration, 
eczéma). Ces malaises s’estompent quand ils s’éloignent du site, par exemple 
le week-end. 

Les plaignants déplorent que personne ne prenne l’engagement de 
garantir l’innocuité des rayonnements non ionisants. Ils souhaitent que l’Etat 
de Genève adopte, comme la Ville, le principe de précaution maximale 
(rappelons que la Ville de Genève a interdit la pose d’antennes sur les 
immeubles qui lui appartiennent). 

Ils rappellent que d’autres associations de ce type se mobilisent, en 
particulier en Suisse alémanique, où certaines disposent maintenant de sites 
internet. 

 
Audition de MM. Steiner Pierre, membre du comité de la SICTA et 

responsable des affaires extérieures chez Swisscom, Schaller Roger, 
responsable du département environnement chez Sunrise et Le Gal 
François, responsable du département environnement chez Orange 

M. Steiner explique d’abord l’ordonnance en vigueur en Suisse est dix 
fois plus sévère que la norme européenne et qu’une application encore plus 
stricte de l’ordonnance entraînerait une dégradation consécutive du réseau 
mobile. En outre, elle rendrait impossible l’introduction du système UMTS. 

Aujourd’hui, 5 millions de raccordements sont en service en Suisse, ce 
qui correspond à un service de base. De plus, Genève est une ville phare dans 
le domaine des télécommunications et l’on voit mal que la desserte en 
téléphonie mobile soit dégradée dans cette ville par des retraits d’antennes. 

M. Le Gal insiste sur le fait que les opérateurs appliquent strictement les 
règlements, y compris le principe de précaution (qui impose une gestion 
active des risques non prouvés), et qu’ils doivent démontrer par des mesures 
sur place que les valeurs limites sont respectées. Il précise d’autre part que 
les contrats de licence, dont doivent bénéficier les opérateurs pour exploiter 
un réseau, interdisent les réseaux communs, et donc la mise en commun 
d’antennes. Genève pratique néanmoins une politique de concertation, 
puisque a lieu chaque mois une séance commune sous l’égide du DAEL.  

M. Schaller résume la situation en relevant que ce sont en fait les 
utilisateurs qui dictent le nombre d’antennes par leur utilisation croissante du 
réseau de téléphonie mobile. Il mentionne aussi qu’une antenne de télévison 
entraîne une émission plus forte qu’une antenne de téléphonie mobile. Par 
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ailleurs, lors de grandes manifestations organisées à Palexpo, des antennes 
« indoors » sont ajoutées à l’intérieur des bâtiments, avec une faible 
puissance d’émission. Il est donc sans fondement de prétendre que les 
malaises des habitants augmentent à ces occasions. (Cela corrobore 
l’expérience qui a consisté à mettre hors service certaines antennes, sans 
qu’il soit noté d’amélioration concomitante des symptômes.) 

Il en vient à un fait particulier qui a envenimé le débat, c’est celui d’une 
promesse non tenue par un des opérateurs (Diax) de retirer une antenne (sous 
réserve de trouver un nouveau site). Cette promesse aurait été faite un peu à 
la légère par un nouvel employé qui n’avait pas mesuré toute les difficultés 
techniques d’un nouveau site dans ce quartier saturé (aéroport, Palexpo). Ce 
qui complique encore les choses est le fait que Diax a un contrat de bail en 
règle avec le propriétaire de l’immeuble, et que le conflit porte de ce fait 
entre les locataires et le propriétaire.  

A la séance suivante, M. P.-F. Unger rappelle en préambule qu’à la 
lumière des connaissances scientifiques actuelles il apparaît improbable que 
les champs électromagnétiques engendrés par les antennes de téléphonie 
mobile aient des conséquences sur la santé, mais qu’en tout état de cause il 
faut attendre les résultats de deux enquêtes en cours, l’une de l’OFSP, l’autre 
de l’OMS, qui devraient apporter des réponses à nos soucis.  

On procède alors à l’audition de MM. Lançon Michel et Staehelin Pierre, 
le premier étant chargé, au DAEL, de rendre un préavis sur les calculs 
fournis par les opérateurs, le second étant, lui, chargé de délivrer les 
autorisations d’installations d’antennes.  

M. M. Lançon conteste la corrélation mentionnée dans la motion entre les 
émissions de radiations non ionisantes et la santé. Il conteste qu’il existe « un 
flou juridique » dont les opérateurs pourraient profiter, rappelant le cadre 
légal strict déjà mentionné plus haut. Il confirme que la Ville de Genève a 
interdit la pose d’antennes sur les bâtiments dont elle est propriétaire. Il 
dénonce comme irréalisable l’invite qui demande au Conseil d’Etat de tout 
mettre en œuvre pour mettre un terme à cette situation, invite qui condamne à 
terme la téléphonie mobile. Il considère comme déjà réalisée la deuxième 
invite qui parle de respecter le principe de précaution. Il rappelle que d’autres 
champs électromagnétiques existent et ont fait l’objet d’expérimentations et 
n’ont pas non plus démontré d’effets nuisibles sur la santé (lignes à haute 
tension, par exemple). 

M. P. Staehelin brosse un bref historique de la téléphonie mobile en 
Suisse. 
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– En 1991, Swisscom, unique opérateur, commence le développement d’un 
réseau qui, en 1997, va couvrir 15% de la population. 

– En 1998, libéralisation du marché des télécommunications. La même 
année l’OFEF émet des exigences à l’installation d’antennes, et le DAEL 
instaure une coordination entre les opérateurs, dans le souci de protéger 
les sites. 

– En 1999, l’ordonnance (ORNI) est mise en consultation et le DAEL 
décide de l’appliquer par anticipation. Dès ce moment est exigée la 
remise des feuilles de calcul des puissances et des plans des installations 
pour l’obtention d’une autorisation, qui est publiée dans la FAO. 
En 2000, 65% de la population est couverte par le réseau de téléphonie 

mobile. L’ORNI entre en vigueur au niveau national. 
Sur l’affaire du Grand-Saconnex, M. Staehelin confirme que les feuilles 

de calcul de Diax ont été contrôlées par Ecotox et qu’elles étaient conformes 
aux normes réglementaires. Il relève que l’Office fédéral des 
télécommunications ne souhaite pas de conditions trop draconiennes, que, 
d’autre part, la concession délivrée aux opérateurs est assortie d’une 
obligation de couverture de la population, ce qui implique l’impossibilité de 
diminuer le nombre d’antennes au-delà de ce qui est pratiqué aujourd’hui. 

A la suite d’une question, M. Lançon précise que les appareils de mesure 
adéquats ne sont à disposition que depuis cette année (la dernière sonde ne 
sera disponible qu’en mai prochain). Auparavant les appareils étaient 
empruntés à des collègues d’autres cantons ! 

A propos d’une autre question sur l’information du public, M. Lançon 
répond que le Service d’écotoxicologie reçoit une dizaine de téléphones par 
semaine, et que, dans la mesure des connaissances actuelles, il s’efforce avec 
compétence de fournir des informations individuelles. 

Dans sa dernière séance, la commission relève que son point de vue s’est 
considérablement modifié au cours des auditions effectuées. En particulier, 
elle a pris conscience, d’une part que la loi était tout sauf floue et que le 
soupçon de laxisme n’était pas fondé, d’autre part qu’il existe une 
contradiction entre la volonté de réduire le rayonnement par antenne et celle 
de réduire le nombre de celles-ci, enfin que si l’on n’a pas pu prouver 
d’effets délétères sur la santé, on n’a pas non plus pu prouver son absence 
d’effets. Il conviendra donc de modifier les invites, qui doivent faire 
comprendre à la population que le pouvoir politique prend cette affaire au 
sérieux, qu’il compte faire respecter scrupuleusement la loi par tous les 
acteurs, et qu’il a un souci de transparence. 
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Après discussion, il est suggéré de transformer la motion en résolution. 
En effet, le but d’une motion est de demander au Conseil d’Etat un rapport 
sur un point précis. Il est évident, au vu des études en cours, que le Conseil 
d’Etat n’aura pas, dans six mois, les éléments de réponse lui permettant de 
nourrir sa réponse. Avec ses nouvelles invites, la résolution est un meilleur 
outil, d’autant plus qu’elle permettrait de résoudre le problème des 
considérants de la motion d’origine, considérants que l’ensemble de la 
commission juge désormais inadaptés. 

La commission propose donc de modifier les invites, en les formulant 
ainsi  

Le Grand Conseil invite le Conseil d’Etat à : 
– s’assurer que l’ordonnance fédérale sur la protection contre le 

rayonnements non ionisant (ORNI), ainsi que le règlement genevois sur la 
protection contre le rayonnement non ionisant des installations 
stationnaires, la législation fédérale pertinente et la loi sur les constructions 
et installations diverses soient respectés par tous les intervenants ; 

– veiller régulièrement au contrôle des installations et de leurs 
émissions ; 

– s’assurer que l’information pour les nouvelles installations soit faite 
correctement tant pour le voisinage que pour les communes concernées ; 

– communiquer les résultats des études en cours, l’évolution des 
techniques, des sciences et de la législation en la matière ; 

– réaliser un document de synthèse sur les connaissances scientifiques en 
la matière destiné à être diffusé au public via une distribution aux 
professionnels de la santé ; 

– participer aux enquêtes de l’office fédéral de la santé publique liées au 
CEM et à en communiquer les résultats tant au Grand Conseil qu’à la 
population.  

 
Mis aux voix, ce texte est approuvé à l’unanimité (12 : 1 UDC, 3 L, 1 R, 

2 Ve, 3 S, 2 AdG). 
 
Il est alors proposé de faire de ce texte une résolution :  
Mise aux voix, cette proposition est approuvée à l’unanimité (12 : 1 

UDC, 3 L, 1 R, 2 Ve, 3 S, 2 AdG). 
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Proposition de résolution 
(458) 

« Antennes et téléphonie mobile » 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à s’assurer que l’ordonnance fédérale sur la protection contre le 

rayonnements non ionisant (ORNI), ainsi que le règlement genevois sur 
la protection contre le rayonnement non ionisant des installations 
stationnaires, la législation fédérale pertinente et la loi sur les 
constructions et installations diverses soient respectés par tous les 
intervenants ; 

– à veiller régulièrement au contrôle des installations et de leurs émissions ; 
– à s’assurer que l’information pour les nouvelles installations soit faite 

correctement tant pour le voisinage que pour les communes concernées ; 
– à communiquer les résultats des études en cours, l’évolution des 

techniques, des sciences et de la législation en la matière ; 
– à réaliser un document de synthèse sur les connaissances scientifiques en 

la matière destiné à être diffusé au public via une distribution aux 
professionnels de la santé ; 

– à participer aux enquêtes de l’office fédéral de la santé publique liées au 
CEM et à en communiquer les résultats tant au Grand Conseil qu’à la 
population.  
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ANNEXE 1 
 

Secrétariat du Grand Conseil 

Proposition présentée par les députés: 
Mmes et MM. Loly Bolay, Roger Beer,  
Fabienne Bugnon, Pierre Marti, Gilles Godinat 
et Laurence Fehlmann Rielle 

Date de dépôt: 16 février 2001 
Messagerie 
 

M 1390

Proposition de motion 
« Antennes et téléphonie mobile » 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 
 
− l’arrêt rendu le 31 janvier par la Commission de conciliation en matière 

des baux et loyers, concernant la pose par la société Diax de 5 antennes- 
relais sur les immeubles du quartier de la Tour, au Grand-Saconnex,  

− la promesse non tenue par cette société, d’enlever ces antennes avec effet 
au 30 juin 2000, 

− les problèmes de santé rencontrés par de nombreux locataires de ces 
immeubles, 

− que, selon les déclarations des spécialistes de la santé, les ondes émises 
seraient dangereuses pour la santé des citoyen(ne)s,  

− qu’actuellement, la procédure d’autorisation d’implantation de ces 
antennes sur les toits s’appuie sur une législation peu précise, 

− que les entreprises de communication profitent de ce flou pour installer à 
tout-va des antennes en grand nombre, 

− que les enquêtes préalables à ces autorisations d’installation semblent fort 
sommaires, 
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− la décision prise par la Ville de Genève d’interdire ces antennes-relais sur 
ces bâtiments, 

 
invite le Conseil d'Etat 
 
− à mettre tout en œuvre afin qu’une situation telle qu’engendrée par la 

société Diax ne se reproduise plus,  
− à préserver la santé des citoyen(ne)s en limitant la pose des ces antennes 

sur des lieux d’habitation, 
− à ne pas donner des autorisations de pose de ces antennes, sans au 

préalable effectuer des contrôles sur les émissions d’ondes 
électromagnétiques, 

− à appliquer, dans les faits, le principe de précaution qui figure dans la 
Déclaration de Rio de Janeiro sur le développent durable. 
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ANNEXE 2 
Antennes de téléphonie mobile: du bon usage 
du principe de précaution 
 
A la suite de la publication de plusieurs lettres relatives à l'électrosmog, nous 
avons reçu ce courrier du département Environnement de la société Orange. 

Lausanne, 6 février. – Le principe de précaution ne doit pas être interprété 
comme une recommandation à ne rien faire, mais plutôt comme une incitation 
à agir.  

Au dicton «Dans le doute abstiens-toi» le principe de précaution répond: 
«Dans le doute, mets tout en oeuvre pour agir au mieux.» C'est bien dans 
cette attitude de gestion active du risque plutôt que de démission devant le 
risque que ce principe doit être appliqué. La réduction des risques pour 
l'homme et l'environnement ne passe pas obligatoirement par des moratoires 
et un gel des innovations. Le principe de précaution ne peut consister à 
renoncer aux bénéfices attendus d'une technologie. Il implique que des 
mesures proportionnées soient prises pour prévenir les risques potentiels 
induits par une technologie et que ceux-ci soient considérés comme 
acceptables au regard des avantages escomptés. Le principe de précaution 
ne peut être assimilé à une exigence irréaliste du risque zéro. 

Le 1er février 2000 entrait en vigueur l'ORNI (Ordonnance sur la protection 
contre le rayonnement non ionisant). Cette ordonnance fédérale se fonde sur 
un principe de précaution et fixe des valeurs limites quant à l'exposition de 
l'environnement et de la population aux champs électromagnétiques générés 
par les activités humaines. 

L'incertitude liée aux connaissances scientifiques actuelles et inhérente à 
toute technologie est prise en compte. Concernant la téléphonie mobile, des 
recommandations, incluant déjà des facteurs de précaution, sont préconisées 
au niveau international, européen ou par l'Organisation mondiale de la santé. 
Les valeurs limites adoptées en Suisse sont dix fois plus restrictives que ces 
recommandations et parmi les plus strictes au monde. 

C'est donc bien dans la perspective d'une gestion active du risque que se 
fonde le principe de précaution de l'ORNI et qu'il est appliqué par les 
opérateurs de téléphonie mobile. 

François Legay 
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